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Taxe sur les véhicules routiers: + 12 % dès 1977 ?

En élaborant le budget 1977 à l'attention du Grand 
Conseil, le Conseil-exécutif du canton de Berne a été con
traint, non seulenent de sounettre tous les postes de dépen
ses à un exanen approfondi, nais encore de prendre les ne- 
sures appropriées pour se procurer les ressources nécessai
res. En période de récession, le citoyen a un intérêt par
ticulier à ce que le budget de l'Etat soit équilibré car 
il attend, à juste titre, des pouvoirs publics qu'ils pren
nent les nesures qui s’inposent pour augnenter le bien-être 
général, dit un connuniqué de l'Office d'infornation du 
canton de Berne (0ID), en prélude à l'annonce d'une hausse 
de la taxe sur les véhicules.

Depuis 194-0, la taxe sur les véhicules routiers n'a 
été augnentée qu'à deux reprises, en 194-7 et en 1967, cha
que fois de 20 % environ. En 1967, il n'a pas été possible 
d'augnenter la taxe sur les poids lourds. Toutefois, par la 
suite, lors de la révision de la loi cantonale sur la cir
culation routière et l'inposition des véhicules routiers du 
U nars 1973, les poids lourds furent égalenent sounis à une 
hausse de l'inpôt.de , AEn vertu la législation, le produit de l'inpot sur les
véhicules routiers ne peut être affecté qu'à la construc
tion, à l'entretien et à l'exploitation des routes cantona
les et des routes nationales ainsi qu'aux subventions pour 
la construction des routes connunales.

Au cours de cette année et de l’année précédente, le 
canton de Berne a encouragé dans une large nesure la cons
truction et l'entretien de routes, afin de lutter contre 
la récession. Avec le résultat que pendant ces deux der
nières années, l'inpot sur les véhicules routiers ne cou
vrait qu'un peu plus de la noitié des dépenses occasionnées 
par les travaux do construction. Le Conseil-exécutif esti- 
ne judicieux de construire, à l'avenir égalenent, d«s ou
vrages d'utilité publique et de lutter de cette nanière 
contre le chônage. Une politique budgétaire équilibrée 
étant absolunent nécessaire, le Conseil-exécutif a décidé 
de proposer au Grand Conseil une augnentation de 12 % de 
l'inpot sur les véhicules routiers, avec effet dès le 1er 
janvier 1977.

C'est délibérénent qu'il a prévu une augnentation éga
le pour tous les détenteurs de véhicules car il n'a pas 
l'intention de nodifier la répartition des charges, nais il 
entend uniquenent, dit finalenent le connuniqué de l'OID, 
fournir à l'Etat les ressources nécessaires à l’acconplis- 
senent de ses tâches. (cps)


